Processus de consultations : Questions posées
1.
Êtes-vous d’accord avec l’approche proposée, qui vise à s’écarter de l’optique actuelle de la « liste positive » en faveur d’une politique d’information plus ouverte, consistant à donner au public l’accès à toutes les informations que la Banque a en sa possession, en dehors de celles figurant sur une liste d’exceptions ?
	


2.
Les exceptions proposées correspondent-elles aux domaines dans lesquels il existe un motif impérieux de confidentialité ?
	


3.
Ces exceptions constituent-elles un juste milieu entre la nécessité de préserver la transparence et la nécessité de protéger les données confidentielles concernant les pays membres et des tierces parties ?
	


4.
Quant à l’idée proposée de délais préétablis pour déclassifier les informations :

i. Êtes-vous favorable à l’idée d’un délai uniforme de 20 ans pour déclassifier la plupart des documents d’archives, qui est la norme dans beaucoup d’organisations internationales ?
	


ii. Seriez-vous plutôt favorable à l’idée de déclassifier certains documents avant ce délai de 20 ans, par exemple après 5 ou 10 ans ?
	


iii. Si oui, quels types de documents pourraient, selon vous, être déclassifiés à ces intervalles plus rapprochés ? 

	


5.
Approuvez-vous la proposition visant à inclure les audits de projet et les états financiers annuels audités de projets préparés par les pays emprunteurs à la liste des documents que ces pays seront tenus de publier ? 
	


6.
Y a-t-il, selon vous, d’autres documents établis par les pays membres, et relatifs aux projets soutenus par la Banque, qui devraient être rendus publics par ces pays ?
	


7.
Y a-t-il, selon vous, des aspects relatifs à la diffusion de l’information que l’actuelle proposition n’a pas abordés ?
	


